
Projet 1.3.15
1 communauté de grimpeurs

3 années de petits soins
15 plants à bichonner



Qui sommes nous ?
P.A.R.A.D.E.

Programme Associatif de Restauration et
d’Aménagement Durable en Escalade

 
 Nous faisons partie de la dite association LIGUE
REUNION DE LA MONTAGNE ET DE L’ESCALADE

(LRFFME) qui de par ses statuts doit « …veiller à la
sauvegarde de l'intégrité et de la beauté de la nature en
montagne ainsi qu'à la protection du milieu montagnard

et des sites naturels de pratique… »
 

Nos missions sont d'investir la communauté de
pratiquants pour :

 
- Préserver / Restaurer 

durablement la faune et la flore des sites d’escalade
 

- Aménager les sites
 



Nos partenaires

Conservatoire Botanique National de Mascarin (CBNM)
 Une association de loi 1901 " agréée « Conservatoire Botanique National » par le Ministère

de la Transition Écologique pour mener des missions de connaissance, de conservation,
d’expertise et de sensibilisation sur les enjeux liés au maintien du Patrimoine Végétal."

KELONIA 
Membre de la SPL Reunion des Musées Régionaux, KELONIA un observatoire et centre de soin

qui  "participe aux programmes de recherche de protection des tortues marines et de leurs habitats à
La Réunion et dans l’océan Indien".

CEDTM
 Centre d'Etude et de Découverte des Tortues Marines. C'est une association qui aide à 

" réhabiliter les plages de ponte des tortues marines à La Réunion".
 

Plan 1 million d'arbres
 Le Département de La Réunion a lancé en août 2019 le plan quinquennal « 1 Million d’arbres

pour La Réunion » pour préserver de la biodiversité en plantant des espèces endémiques et
indigènes. 

https://www.cbnm.org/
https://www.cbnm.org/
https://www.cbnm.org/
https://museesreunion.fr/kelonia/
https://museesreunion.fr/kelonia/
https://cedtm-asso.org/vegetation/
https://strategies-territoires.re/realisation/departement-de-la-reunion-plan-1-million-darbres/
https://strategies-territoires.re/realisation/departement-de-la-reunion-plan-1-million-darbres/


Le projet 
La ravine des Colimaçons est un secteur prisé

par les grimpeurs. 
Sa végétation naturelle est fortement envahit

par des Espèces Exotiques¹ Envahissantes 
 (EEE)¹.

P.A.R.A.D.E. invite à lutter ponctuellement
contre les EEE pour revégétaliser le secteur.

Ce projet vise à la plantation de plants
indigènes récupérés dans les pépinières

locales et dans des pépinières personnelles
que les grimpeurs impliqués auront

développées.
 

1 Exotique : Se dit d'une plante originaire d'une région située en dehors du territoire étudié et dont la présence dans ce territoire
implique volontairement ou involontairement l'humain.
1 EEE : Introduite par l'humain en dehors de son aire de répartition ou de dispersion naturelle, qui s'établit (reproduction sans
intervention humaine) et qui étend son aire de distribution (avec en général une augmentation des effectifs des populations).



Etat des lieux Constat
 

 Les végétations indigènes² littorales³ et semi-sèches⁴ de la ravine
des Colimaçons est envahie par les Espèces Exotiques

Envahissantes  (EEE)¹
 

Conséquences
 

De par leurs végétations très denses les EEE
 

- Rendent monotone et appauvrissent
l'écosystème

- Empêchent l'air de circuler sur les falaises
- Prennent le dessus sur les rares espèces

indigènes
 - Facilitent la proliférations des moustiques

- Prolifèrent en pieds de voies
 
 

2 Indigène : Se dit d'une plante native, c'est-à-dire qui a son origine dans le territoire étudié sans aucunes implications humaines.
3 Littorale : Zone de transition entre les systèmes terrestres et marins. Abrite une végétation halophile = qui affectionne les milieux salés, c'est-à-dire qui
vit sur les sols salés, dans des milieux riches en sels et qui tolèrent bien les embruns.
4 Semi-sèche : Végétation qui pousse en basse altitude sous les vent de La Réunion. Autrefois présente sur l’ensemble de la côte ouest de l’île, elle a été
coupée et remplacée peu à peu par des villes, des routes.

https://www.cbnm.org/


Objectifs
du projet

Lutter contre les EEE afin de revégétaliser 700 m²  
par des espèces indigènes

 selon les principes du génie écologique.
 
 

Responsabiliser et fédérer les grimpeurs 
 sur le long terme 

par la récolte, la germination, la plantation et l'arrosage
des plantes 

Ou les impliquer ponctuellement 

Bénéficier de l'expertise de partenaires locaux 

Enrichir les connaissances des grimpeurs aux sujet des
espèces indigènes et aiguiser leurs sensibilités à ce

propos
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Rencontre du CBNM pour la mise en place d'un partenariat afin :
- d'obtenir une liste de référence des espèces indigènes à planter 
- d'obtenir des conseils méthodologiques
- d'avoir une validité scientifique 

Volonté de création de partenariat avec un million d'arbres  afin d'obtenir des
graines indigènes et/ ou des plants 
Dons d'une 20aines de plants indigènes par KELONIA le 10 février

Impliquer les grimpeurs : du long terme à la ponctualité.

Cas 1 - récolte,  mise en germination puis élevage des
graines pour les replanter

Cas 2 - participer au chantier "lutte contre les EEE et
plantation"

Cas 3 - entretenir les plants - arrosage

Calendrier  

02
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Quand ?
Novembre 2021Rencontre avec KELONIA pour la mise en place d'un partenariat

Décembre 2021

Janvier- mars
2022

Dès mars 2022

Dès mars 2022 et à chaque
saison des pluies

1/semaine en saison sèche 
Dès mars 2022

Leurs 

missions



 ACTEUR LOCAL
PEPINIERE

ASSOCIATION...

ARROSER LES PLANTS

FOURNIR
DES PLANTS

GRIMPEUR
GRIMPEUSE

RÉCOLTER, FAIRE GERMER ET
ÉLEVER DES GRAINES

PARTICIPER
ÉCONOMIQUEMENT

 Qui 
êtes-vous ?

PARTICIPER A UN CHANTIER
DE LUTTE DES EEE ET DE

PLANTATION

FOURNIR DES
SEMENCES

FOURNIR DU
MATÉRIEL

Que puis-je
faire ? 

Pour

Que puis-je
faire ? 

Mais aussi 



Tu veux en savoir plus ?

Tu veux être un acti-grimpeur ?

N'attend plus ! Téléphone 
ou écris nous !

Contacts

 
parade@ffme974.org
Alix - 06 93 86 94 05
Axel - 06 93 86 51 46



Annexe : liste palette végétale






